


ARRÊTE

ARTICLE 1ER : Abrogation des arrêtés municipaux suivants : 
 arrêté n°2022ARR0007 en date du 6 janvier 2022 portant délégation de signature et de fonction

aux agents communaux ; 
 arrêté n°2023ARR0340 en date du 21 juin 2023 portant délégation de signature et de fonction

aux agents communaux, 

ARTICLE 2 :  Délégation de signature est donnée, sous ma surveillance et ma responsabilité, en cas
d’absence ou d’empêchement des Adjoints  au Maire,  des Conseillers  municipaux,  à 

, responsable du secrétariat général pour l’apposition du paraphe sur les feuillets
des registres des délibérations, des décisions municipales et des arrêtés municipaux (y compris les
actes se rattachant à la Direction des Services Techniques), la délivrance des expéditions de ces
registres, la certification matérielle et conforme des pièces et documents présentés à cet effet et la
légalisation des signatures.

ARTICLE 3 : Délégation de signature est donnée, sous ma surveillance et ma responsabilité, en cas
d’absence ou d’empêchement des Adjoints  au Maire,  des Conseillers  municipaux,  à 

,  responsable  du  secrétariat  général,  pour  les  avis  de  dépôt  des  lettres
recommandées.

ARTICLE 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de , responsable du
secrétariat général, la délégation de l’article 3 sont reportées successivement à 

,  Assistante  administrative  du  secrétariat  général  et  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement  de  cette  dernière  sur  ,  Assistante  administrative  du
secrétariat général.

ARTICLE 5 : Les signatures des pièces et actes prévus au présent arrêté devront être précédées de la
formule indicative suivante :
 Pour   :  «  ,  Responsable  du  Secrétariat

Général, par délégation du Maire » ;
 Pour   :  « ,  Assistante

administrative du secrétariat général, par délégation du Maire ».
 Pour   :  « ,  Assistante  administrative  du

secrétariat général, par délégation du Maire » ;

ARTICLE 6 : Cette délégation peut être rapportée à tout moment et son effet ne saurait en tout état
de cause, dépasser l’expiration du mandat de l’élu l’ayant accordée ou la cessation des fonctions
des délégataires.

ARTICLE 7 : Le présent acte entrera en vigueur à compter de sa notification aux intéressées.



ARTICLE 8 : Ampliation du présent arrêté sera transcrite dans le registre des arrêtés et transmise à
Monsieur le Préfet du Val-de-Marne pour exercice du contrôle de légalité. Le présent acte sera
publié et notifié aux intéressées.  

Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Maire ou d’un 
recours contentieux introduit devant le Tribunal Administratif de Melun, sis 43 rue du Général de 
Gaulle case postale 8630 Melun cedex (77008), dans le délai de deux mois à compter de son 
caractère exécutoire.

Fait à Bry-sur-Marne, le vendredi 07 mars 2025

Le Maire, 




